Association de Compagnons
Passants Tailleurs de Pierre

&

PROCURATION
Jesoussigné(e) M .....ooiiiiiiiiiii
Déclare donner tout pouvoir a M .......oouiiiiiiii e
Pour me représenter et prendre part en mon nom aux délibérations et votes lors de la réunion nationale de

I’ Association de Compagnons Passants Tailleurs de Pierre du 7 Novembre 2020 en cayenne de Normandie.
Faire précéder de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir »
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